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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Cie Illicite Bayonne  
Un partenariat des villes d’Anglet, Bayonne et Biarritz pour  

une offre culturelle inédite 
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Si la crise sanitaire met à mal nombre de projets et d’initiatives en matière 
artistique et culturelle, certains acteurs, dont la compagnie bayonnaise de danse 
néo-classique Illicite Bayonne, en a profité pour préparer l’avenir en lien avec les 
trois villes : Bayonne, Anglet et Biarritz. Ainsi, le Directeur artistique, chorégraphe 
de la compagnie, Fábio Lopez a entrepris de réunir les trois villes autour d’une 
logique de saison tout à fait inédite sur ce territoire. Cette opération de coopération 
culturelle bénéficiera d’un soutien financier par les communes et s’échelonnera sur 
les 3 ans à venir avec une offre de spectacles et de ballets dans les lieux culturels 
d’Anglet, Bayonne et Biarritz.  



Créée il y a seulement cinq ans par l’ancien danseur, élève et disciple de Béjart, Fábio Lopez, 
la Cie Illicite Bayonne développe un travail académique respectueux de l’histoire et des 
fondements de la danse classique, tout en l’accompagnant d’un discours chorégraphique très 
contemporain et actuel, s’ouvrant en cela au plus grand nombre. 
 
Si l’ambition de Fábio Lopez est forte, en pensant l’avenir de sa compagnie comme celle d’un 
ballet de répertoire international au Pays basque, il a d’abord à cœur d’en faire un lieu 
d’échange, ouvert à la rencontre, à l’autre, l’ailleurs et l’universel, y compris au niveau local.  
Sa marque de fabrique, à savoir l’accueil régulier, aux côtés de ses propres créations, de celles 
de chorégraphes et musiciens de renommée nationale et même internationale, se double d’une 
réalité qu’il veut mieux prendre en compte :  

• les publics doivent pouvoir découvrir ici, en Pays basque, des artistes, des créations de 
renom, sans avoir à rejoindre les grandes métropoles ; 

• les publics doivent pouvoir profiter d’une offre de qualité sans se heurter à des logiques 
de cloisonnement et de concurrence exacerbée. 

Selon cette logique, la Cie Illicite Bayonne a proposé aux trois Villes de Bayonne, d’Anglet et 
Biarritz d’envisager ensemble, pour les saisons 2021/2022, 2022/2023 et 2023/2024 un 
programme coordonné respectueux de l’identité et des lieux de spectacle de chaque cité. 
 
Au-delà de l’offre de spectacles, des actions de médiation culturelle 
A l’identique de ce qui est expérimenté avec un succès indéniable à Bayonne depuis 3 années 
successives, la Cie Illicite Bayonne a également proposé aux trois Villes de développer des 
ateliers de découverte et médiation, dédiés notamment au public scolaire, avec l’objectif d’offrir 
aux enfants une véritable expérience sensible, dont ils garderont au-delà des émotions, du 
plaisir visuel, une mémoire physique. Une offre spécifique et préalable à chaque spectacle sera 
proposée aux écoles des villes concernées. Le contenu, la durée, les échéances et les publics 
bénéficiaires de ces actions de médiation seront définis dans le cadre d’une relation bilatérale 
entre la Cie Illicite Bayonne et chacune des trois Villes.  
 
Les premiers rendez-vous 
Le Colisée, à Biarritz, a déjà accueilli le 5 novembre dernier :    
- « Fauno » de Vasco Wellenkamp.  
Le 5 novembre dernier, la Cie Illicite Bayonne a présenté « Fauno » en prélude à la Saison 
France-Portugal 2022 dédiée à la création contemporaine lusophone. À cette occasion, Miguel 
Ramalho, premier danseur de la Companhia de Bailado, et Vasco Wellenkamp, ex artiste 
associé de l’emblématique ballet Gulbenkian (aujourd’hui disparu) ont partagé la scène avec 
les talentueux danseurs de la Cie Illicite Bayonne pour un moment de poésie sur les musiques 
de Debusy, Chopin et Kabalevsky.  
 
La Salle Lauga accueillera dès janvier 2022,  
- le Spectacle du Nouvel An - « La Belle au bois dormant » de Fábio Lopez, le 8 janvier à 20h30 
et 9 janvier à 17h.  
C’est avec un ensemble de treize danseurs classiques dont un soliste du Ballet de l’Opéra 
National de Bordeaux que Fábio Lopez proposera sa vision de La Belle au bois dormant dans 
le cadre de la saison 2021/2022 de Lauga Côté Scène.  
Informations et réservations sur visitbayonne.com 
 
Le Theâtre Quintaou, à Anglet, accueillera pour sa part en juin 2022, entre autres : 
- « Dance Masters », le samedi 18 juin à 20h30. 



Au programme de cette soirée exceptionnelle : Aura de Fábio Lopez, Fauno de Vasco 
Wellenkamp, Deep Song de Martha Graham et Adagío Hammerklavier de Hans vans Manen.  
Informations et réservations sur anglet-tourisme.com 
 
Ajoutons à cela une collaboration actée pour la saison 2022-2023 avec le 
chorégraphe italien Mauro Bigonzetti, ancien directeur de la Scala de Milan et avec 
le chorégraphe espagnol Nacho Duato, Directeur artistique du théâtre 
Mikhailovsky de Saint-Pétersbourg.  
 
Un soutien financier à la danse néo-classique, à l’offre culturelle et à la 
médiation des publics  
Par le biais de cette convention commune, les villes d’Anglet, Bayonne et Biarritz réaffirme leur 
soutien technique et logistique, mais aussi financier à la Cie Illicite Bayonne, avec :  

• Un soutien de la Ville de Bayonne à la Cie Illicite Bayonne dans le cadre d’un 
financement annuel par voie de subvention, établi à 30 000 €.  

 
• Un soutien de la Ville d’Anglet la Cie Illicite Bayonne dans le cadre d’un financement 

annuel par voie de subvention, établi à 10 000 €.  
 

• Un soutien de la Ville de Biarritz à la Cie Illicite Bayonne dans le cadre d’un financement 
annuel par voie de subvention, établi à 10 000 €. Ce financement n’intègre pas les 
dispositions prises par la Ville de Biarritz consistant à mettre à la disposition de la 
compagnie, à titre gratuit, un studio de danse équipé à « Kléber - Les Studios de Danse 
de Biarritz » - tous les lundis de 9 heures à 16 heures. 

 
Ces financements n’intègrent pas les conséquences financières éventuelles à la charge de 
chacune des communes, d’une mise à disposition du lieu d’accueil du spectacle, et le cas 
échéant du lieu d’accueil des actions de médiation.  
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